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I. CONTEXTE REGLEMENTAIREI. CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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Rappel du porter à la connaissance :

� Les principales dispositions de la loi ont pour objet:

- de déterminer les conditions d’utilisation des espaces terrestres et maritimes

- de renforcer la protection des milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques et écologiques

- de préserver les sites et paysages

- d’assurer le maintien et le développement des activités économiques liées à la proximité de l’eau

� Les 8 dispositions que le PLU doit prendre en compte sont :

1/ Détermination de la capacité d’accueil (Article L146-2)

� Estimation de la capacité de la commune à intégrer une croissance en terme de population, de logements et 
d ’équipements d’activités économiques et d’emploi, de réseaux et d’infrastructures.

1. Le contexte règlementaire: LOI LITTORAL
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2/ Coupure d’urbanisation (Article L146-2)

� Le plan local d’urbanisme doit prévoir des espaces naturels présentant le caractère de coupure d’urbanisation.

3/ Extension de l’urbanisation en continuité des agg lomérations et villages (Article L 146-4-I)

� Sur l’ensemble de la commune, l’extension d’urbanisation doit se réaliser en continuité des agglomérations ou villages 
existants ou en hameau nouveau intégré à l’environnement.

4/ Extension d’urbanisation dans les espaces proche s du rivage (Article L 146-4-II )

� Le PLU doit justifier et motiver l’extension limitée de l’urbanisation dans les villages.

Les 3 critères moyens d’identification :
- Distance par rapport au rivage
- Covisibilité terre/mer
- Nature des espaces séparant les terrains de la mer  : espaces naturels ou urbanisés
- Existence d’une coupure physique

1. Le contexte règlementaire: LOI LITTORAL
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1. Le contexte règlementaire: LOI LITTORAL

PenthièvrePenthièvre

KerhostinKerhostin

Saint-Pierre-QuiberonSaint-Pierre-Quiberon
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La structure urbaine de Saint-Pierre-Quiberon

Le territoire communal est fortement urbanisé et caractérisé par plusieurs entités spatiales réparties sur la partie 
Est de la Presqu’île.

La côte sauvage est plus préservée, en dehors du vi llage de Portivy, en raison des protections 
environnementales (Natura 2000, Arrêté de biotope, ZICO) et de l’application de la Loi littoral ( espaces 
remarquables, bande de 100m, coupures d’urbanisation, espaces proches du rivage)

Enjeu: Définition de la structuration urbaine et de s coupures d’urbanisation cohérente du territoire
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La typologie urbaine de Saint-Pierre-Quiberon

Une densité d’urbanisation très variable sur le 
territoire de 10 logements / ha à 30 logements / ha,
mais globalement plus dense que de nombreuses 
communes littorales.  
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La structure urbaine de Saint-Pierre-Quiberon

U 809 - Saint-Pierre-Quiberon - PLU - Diagnostic - Réunion du 30 mai 2011

La structuration urbaine proposée sur Saint-Pierre- Quiberon :

� Une Agglomération : Saint-Pierre-Quiberon = cœur de la commune disposant d’ensemble des fonctions de la ville 
(administrative, culturelle, éducative et commerciale) EXTENSION POSSIBLE

� Des Villages avec commerces et/ou services ainsi que des espaces de centralité: 

- Portivy – Kerhostin : 1 port, 1 chapelle, 1 arrêt SNCF, 7 commerces dont 1 supérette

- Penthièvre : 1 chapelle,  4 commerces dont bar/restaurants

EXTENSION POSSIBLE

Des hameaux avec une structure plus ou moins import ante :

- Kergroix qui a connu un fort développement contemporain

- Kervihan qui a conservé sa structure ancienne et présente un intérêt architectural et urbain

- Kerboulevin

PAS D’EXTENSION UNIQUEMENT DENTS CREUSES

En cohérence avec le Grenelle de l’environnement et la loi Littoral, le PLU doit définir un projet de développement  au regard 
la structure urbaine existante:

� Privilégier le développement de l’agglomération dan s le respect  de la notion d’extension limitée (Loi  
Littoral).

� Densifier au sein des Périmètres Actuellement Urban isés de chacune des entités (agglomération, village s) 
au regard de son environnement urbain: densité encad rée en Espaces Proches du Rivage 

La densification des hameaux sera limitée aux dents creuses
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5/ Inconstructibilité de la bande de 100 mètres  (Article L146-4-III )

� En dehors des espaces urbanisés, toutes constructions ou installations sont interdites dans la bande de 100 mètres à
compter de la limite haute du rivage sauf pour les activités économiques et les services publics exigeant la proximité
immédiate de l’eau.

6/ Campings (Article L 146-5)

� L’aménagement et l’ouverture de terrains de campings ou de stationnements de caravanes en dehors des espaces 
urbanisés, sont subordonnés à la délimitation de secteurs spécifiques, ils doivent respecter les points spécifiques de la loi 
Littoral (extension en continuité – capacité d’accueil – espaces proches).

On recense neuf aires de campings ou de stationneme nt de camping-cars sur le territoire communal. 

Il conviendra de préciser les capacités d’accueil d e ces structures d’hébergement et de vérifier :               

- Si les périmètres utilisés correspondent aux périm ètres autorisés

- S’il y a des projets d’extension, de suppression 

1. Le contexte règlementaire: LOI LITTORAL
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7/ Préservation des espaces terrestres et marins et  des espaces boisés (Article L 146-6)

� Le PLU doit identifier les espaces terrestres et marins, les sites et paysages remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques, afin de les 
préserver.

8/ Création de nouvelles voies (Article L146-7)
� Pour la réalisation de nouvelles routes, le PLU doit intégrer 3 principes:

- les nouvelles routes de transit sont localisées à une distance minimale de 2000 mètres du rivage.
- la création de nouvelles routes sur les plages, dunes ou corniches est interdite.
- les nouvelles routes de desserte locale sont interdites sur le rivage et sur le long du rivage.

Sauf contraintes locales après avis de la C.D.N.P.S.

1. Le contexte règlementaire: LOI LITTORAL
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Les Orientations Générales du SCOT à intégrer dans l e Plan Local d’Urbanisme :

Structurer le territoire et développer la proximité au quotidien
- Assurer un développement urbain économe en espace et préservant la qualité des espaces littoraux: 

densité préconisée 15 logements/ha, extension limité e des villages ne doit pas dépasser 30% de l’envelo ppe existante
- Optimiser les déplacements et développer les alternatives à la route: conforter la ligne TER Auray-Quiberon à l’année, 

développement éventuelle du fret sur cette ligne, aménagement des chemins ruraux en cheminements doux

Garantir la qualité du cadre de vie et de l’environn ement
- Préserver les espaces naturels remarquables et les sites a forte valeur écologique ainsi que les zones humides et 

boisements associés
- Favoriser l’accès a la nature et la pénétration de la nature dans la ville : le développement d’itinéraires sur les espaces rétro-

littoraux pour permettre un desserrement de la fréquentation du littoral, en zones AU il s’agit d’assurer des continuités piétonnes 
entre espace urbain et espace rural. 

- Définir des limites nettes entre la ville et la campagne: préserver les coupures d’urbanisation, prendre en compte les 
covisibilités avec les espaces ruraux voisins dans le développement de l’urbanisation préserver les éléments paysagers et les 
continuités existantes vers les espaces ruraux ou naturels.

- Protéger et valoriser la qualité paysagère des espaces littoraux: identifier les secteurs du trait de côte qui offrent des vues en 
vis-à vis (covisibilité) sur d’autres portions du littoral, anticiper éventuellement l’évolution des trames végétales vieillissantes.

- Identifier et mettre en valeur le patrimoine urbain, rural et maritime.
- Concevoir des opérations d’aménagement de qualité, respectueuses de l’environnement et du confort de vie des habitants

Favoriser le maintien et l’accueil de populations e t d’activités permanentes

- Augmenter la part des résidences principales dans la production totale de logements afin d’accueillir des populations 
permanentes: 1 250 nouveaux logements / an sur le Pays.

- Augmenter et diffuser l’offre de logements sociaux : Toute opération de construction de plus de 10 log ements doit 
respecter un taux minimal de 20% de logements socia ux aidés. Parmi ces 20 %, les logements PLS ne pour ront 
dépasser un taux de 15%

- Les communes du littoral, doivent contribuer à la r éalisation de logements dédiés à l’accueil de saison niers.
- Développer une économie insulaire et péninsulaire vivante et durable : développement d’activités permanentes.
- Assurer la pérennité et le développement des activités touristiques en corrélation avec son potentiel d’accueil touristique.
- Maintenir les surfaces de mouillages et portuaires à un niveau proche de leur niveau actuel
- Assurer l’avenir des activités aquacoles et de la pêche.

2. Orientations Générales du Projet arrêté du SCOT du Pays d’Auray
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Les Orientations de la politique de l’habitat qui s ’appliquent au PLU, sont les suivantes :
Augmenter l’offre de logement destinée à l’accueil d e la population permanente

- Construire un nombre suffisant de résidences principales pour un rééquilibrage  de leur part vis-à-vis des résidences 
secondaires.  Objectif Pays: 1250 logements par an dont 1000 résidences principales par an,  sur une période de 6 ans 
Objectif indicatif sur St Pierre Quiberon, Quiberon , Houat, Hoëdic: 150 logements par an, 90 résidence s principales par an, 
60 résidences secondaires par an (taux de 40%) ��� � Objectif à définir pour Saint Pierre Quiberon à 10/12  ans ?

- Développer le parc de logements locatifs aidés sur tout le territoire. Objectif Pays: 20% de la construction neuve en résidences 
principales (200 logements sociaux par an dont 150 logements par des opérateurs privés et 50 logements par des opérateurs HLM.
Objectif indicatif sur St Pierre Quiberon, Quiberon , Houat, Hoëdic: 18 locatifs sociaux et intermédiai res par an (20%) dont 
13,5 logements sociaux par des opérateurs privés et  4,5 logements sociaux par des opérateurs HLM 

- Favoriser le développement de l’accession sociale à la propriété:  augmenter les réalisations en Location-Accession et  maintenir  
les réalisations en Prêt à taux O autour de 25% de la production de résidences principales.
Objectif indicatif sur St Pierre Quiberon, Quiberon , Houat, Hoëdic: 18 nouveaux logements en location- accession par an et 
23 logements financés par le prêt à taux 0 par an.

Développer un urbanisme au service de la politique de l’habitat
- Aider les communes dans leur stratégie foncière:  mise en place de réserves foncières à long terme (ZAD…)
- Aider les communes à traduire leurs objectifs en logements dans leur PLU et promouvoir la réalisation d’opération d’ensemble:  

privilégier la mise en place de zones 2AU pour maîtriser l’ouverture à l’urbanisation , notamment en terme de programme de 
logements, intégrer 20% de logements aidés dans toutes les nouvelles opérations d’ensemble

- Améliorer la qualité de l’urbanisme et de l’habitat: opérations d’urbanisme intégrant la qualité environnementale

Les réponses à des demandes en logements spécifiques
- Développer une offre d’accueil pour les saisonniers: créer environ 100 logements dédiés à l’accueil de saisonniers, améliorer les 

conditions d’accueil des saisonniers dans les campings (notamment municipaux) par un parc de mobil-homes
- Développer une offre pour les jeunes travailleurs
- Développer l’offre en logements d’urgence

Une ingénierie du Pays au service de la politique d e l’habitat
- Assister les communes dans l’établissement de leur PLU et la réalisation des objectifs du PLH (ZAC, ZAD, DUP, ...)
- Mise en place d’un « observatoire de l’habitat » à l’échelle du Pays d’Auray (ADIL 56)

3. Objectifs du PLH du Pays d’Auray
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II. ANALYSE SOCIO -DEMOGRAPHIQUEII. ANALYSE SOCIO -DEMOGRAPHIQUE
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� Sur 33 ans, Saint-Pierre-Quiberon connaît une évolution démographique 
positive (+245 habitants) – évolution limitée à 7 nouveaux habitants par 
an. La commune reste dans une strate démographique iden tique 
proche de  2 000 habitants.

� L’évolution de la population est uniquement lié à l’arrivée de façon 
permanente de nouveaux habitants qui compense les départs avec un 
solde naturel qui reste négatif en permanence. 
Elle révèle soit une structure démographique fortem ent 
vieillissante, soit un mouvement démographique inte rne basé sur 
des arrivées régulières de familles constituées et/ ou l’arrivée de 
jeunes retraités et de retraités.

Enjeu:
� Maîtriser les évolutions démographiques internes pa r tranches 

d’âge.

1. Approche démographique

Stabilité démographique

Faiblesse du solde naturel
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En raison de sa situation littorale, la commune se caractérise par un vieillissement de la population en raison de la structure 
par âge de la population déjà résidente et de l’arri vée sur le territoire de personnes âgées qui vienne nt s’y installer pour leur 
retraite. Entre 1982 et 2007, on observe:
-Une très forte baisse des jeunes de 0 à 19 ans, 
-Une baisse significative des 20 à 39 ans – jeunes actifs,
-Une hausse permanente et forte des 40-59 ans, les actifs qui choisissent un lieu de vie avant la retraite,
-Un maintien puis une baisse des 60-74 ans qui met en évidence la renouvellement de cette tranche d’âge , d’une part par un apport 
permanent de personnes d’âge proche.

La population de retraités qui représentait 43% de la population, influe sur la baisse de la taille des ménages: 2,5 en 1982, 2,4 en 1990, 
2,1 en 1999, 2 en 2007. Ce chiffre met en évidence une évolution soit vers la stabilité démographique, soit vers une baisse 
démographique qui peut devenir très importante à 15 – 20 ans.

L’indice de jeunesse est très faible, caractéristique des communes littorales : 0,49. 

Enjeux:
� Le profil de la population pose la question sur l’é volution des besoins en commerces, en services et  équipements 
spécifiques à l’année.
� La nécessité de mettre en œuvre une politique d’accu eil de jeunes ménages pour équilibrer la structure démographique et 
maintenir une démographique socialement plus équili brée

1. Approche démographique
Principales caractéristiques de la population en 20 07

Age 43% sont retraités (+8 points par rapport à 1999)

Moins de 20 ans : seulement 17,6% (-10,5 points par rapport à 1982)

20 à 39 ans : seulement 15,7% (-9,3 points par rapport à 1982)
40 à 59 ans : hausse progressive 30,7% (16,3 points par rapport à
1982)

Plus de 60 ans : 36%

- Entre 60 ans et 74 ans: 20,8%    (-1,4  points par rapport à 1982)

- 75 ans et plus: 15,2% (+4,9% points par rapport à 1982)

Vieillissement 
de la population
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En 2007: 2 198 habitants (population des ménages) avec 2 personnes par logement, soit 1 099 résidences principales

Un taux qui atteint un seuil préoccupant.

A ce rythme en 10 ans (2022), il pourrait y avoir 2  200 habitants environ et une taille moyenne des mé nages de 
1,8, soit un parc de 1 220 résidences principales. On aurait construit 121 logements pour simplement m aintenir la 
démographie, soit un rythme d’environ 12 logements / an

Entre 1999 et 2007, le parc de résidences principal es a augmenté de 10 logements supplémentaires / an, 
production insuffisante au regard de la notion de p oint mort.

Les raisons :

•Ménage de tailles plus limitées, mais une baisse qui 
connaît un léger fléchissement  dans la dernière 
période 2000-2007

•Apport régulier de ménages actifs principalement et 
des retraités

•Insuffisance d’arrivée de jeunes ménages avec 
enfants

2. Notion de desserrement

Forte baisse de la taille des ménages : 1,8 en 2020
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3. Évolution de la construction

� Un parc de logement qui reste quasi-identique dans sa structure mais avec une augmentation permanente de la production de 
résidences secondaires et un affaiblissement de la production de résidences principales. Par ailleurs, on note une forte augmentation de la 
vacance qui nécessite d’être analysée.

Le parc secondaire est fortement majoritaire : il représente 67% du parc total en 2007 mais sa part est relativement stable depuis 1975 (entre 
63% et 67%).  Sur 33 ans, 1 011 résidences secondaires ont été créés, soit plus de 30 résidences/an.

Malgré le fort déséquilibre du parc de logements au détriment des résidences principales: 30% du parc e n 2007, ces dernières ont 
augmenté de 318 logements en 33 ans, soit une moyenne de moins de 10 logements par an, production insuffisante au regard de la notion de 
point mort.

Un parc de logements vacant faible (3,1%) traduisant une forte attractivité et une tension sur le marché immobilier. On note une forte évolution de 
la vacance après 1990, un phénomène qui nécessite u ne approche fine (38 à 113 logements vacants). 

� Un rythme de construction élevé sur la période 2001/ 2011 : environ 35 logements par an, au regard de la  taille démographique qui 
s’explique par sa forte attractivité touristique . 

� Sur la période 1999/2007, on note une diversification des formes d’habitat, notamment collectives: 11,5% en 2007, 8,2% en 1999. Ce 
développement se poursuit sur les années 2008 et 2011: 22 nouveaux logements collectifs. L’habitat individuel pur représente encore 67% des 
nouvelles constructions tandis que l’habitat groupé , seulement 20%. 

Forte proportion de résidences secondaires en 
augmentation

Un rythme de construction élevé : 35 logements par a n
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4. Mixité sociale
� Le parc de propriétaires se maintient sur la périod e 1999/2007: il se stabilise 
autour de 77% du parc de résidences principales.
� Le parc locatif des résidences principales se développe mais inférieur à 20%: 18,7% 
en 2007 contre  16% en 1999, soit +43 logements locatifs.
L’offre locative à l’année est fortement concurrencé par les locations  
saisonnières, jugées plus rentables et plus commodes pour de nombreux 
propriétaires.
Le faible taux de locatif pose des problèmes de ren ouvellement de la population 
jeune sur la commune et s’accentuera dans le temps.

� Le parc de « Logés gratuitement » baisse fortement : - 24 logements sur la même 
période. Toutefois, le parc reste  élevé : 45 logements, soit 4,2% en 2007.

� L’offre locative sociale présente sur la commune se  révèle quasi-inexistante:  34 logements, soit 3,2% du parc de 
résidences principales, ce qui est problématique pour l’accueil de jeunes ménages. 
� Un parcours résidentiel incomplet – insuffisant sur l’offre locative et sur l’accession des jeunes actifs.

Taux de locataire insuffisant
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1. La démarche

� Toutes les fonctions urbaines (équipements, services, commerces,…)

� Les densités par pôle proposé

� Agglomérations = cœur de la commune disposant d’ensemble des 
fonctions de la ville ( administrative, culturelle, éducative et commerciale)

� Villages = groupement d’habitations disposant de commerces et/ou 
services, d’espaces de centralité existants ou anciens

� Hameaux = groupe de plus de 5 constructions sans commerces, 
services existants

� Habitat dispersé

� Le potentiel de densification dans les enveloppes urbaines de l’agglomération, des 
villages et des hameaux

� Le renouvellement urbain : la stricte notion de renouvellement urbain ayant une 
application très limitée sur le territoire au vu des 1ers éléments du diagnostic

Proposer une analyse de la typologie urbaine du territoire pour définir une politique de développement 
cohérente avec la Loi Littoral, avec le Grenelle 2 de l’environnement, avec la Loi SRU :

Le point de départ de la réflexion est la définitio n du « Périmètre Actuellement Urbanisée», 
la démarche d’étude d’élaboration du PLU se doit d’ être fondée sur l’urbanisation 
existante, comme indication de base de tout projet de développement.
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3. La structuration urbaine de l’agglomération

-Structure urbaine très étirée 
Nord / Sud issue 
principalement d’un 
développement de la seconde 
partie du 20ième siècle.

-Une agglomération scindée 
par les infrastructures de 
transport: voie de desserte de 
la Presqu’île, voie SNCF.

-Un tissu urbain peu 
perméable aux circulations 
interquartiers et douces 

-Le quartier Keridenvel et les 
équipements de sports et de 
loisirs sont coupés du cœur 
de l’agglomération: moins d’ 1 
km.

-Potentiel en dents creuses 
important: 15,76 ha dont 5 
répartis sur trois entités.

3 ha en extension.
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Déplacements et pôles de fonctionnement  de Saint Pierre
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Le projet de développement sur l’agglomération de S aint -Pierre-Quiberon: 

� Doit être moins consommateur en espace urbanisable et géré de façon économe
Quel potentiel de développement : maîtrise du rythme de construction à 35 logements /an (rythme 

intervenu les dernières années),                      soit 350 logements à l’horizon 2022 ? 

L’agglomération actuelle offre un potentiel important de densification :  15,7 ha en potentiel au sein 
de l’agglomération. A débattre _ Préconisation de densité: 15 à 25 logem ents par ha?

��� � Doit anticiper les pratiques de déplacements actuel les et à venir à l’échelle de la commune

Améliorer les connections entre les quartiers, notamment présentant une polarité et entre les villages et 
l’agglomération

��� � Doit renforcer la fonction de centralité de l’agglom ération 

Poursuivre le développement des équipements, commerces et services sur l’agglomération

� Doit s’inscrire dans les principes de protection du  littoral sur l’agglomération

Protection des espaces remarquables, de la bande de  «100m», des corridors écologiques

Préservation des boisements, arbres remarquables représentant l’identité littorale de la 
commune
Le potentiel d’extension au POS (zone NAb) est remi s en cause par la coupure d’urbanisation 

existante entre l’agglomération et le village de Ke rhostin au sens de la Loi Littoral. Potentiel resta nt: 6,7 ha

Contraintes au développement : Extension limitée et  densité maîtrisée par le tissu urbain existant 
en Espaces Proches du Rivage

3. La structuration urbaine de l’agglomération

U 809 - Saint-Pierre-Quiberon - PLU - Diagnostic - Réunion du 8 août 2011
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4. La structuration urbaine du village de Portivy-Kerhostin

-Le village de Portivy s’est constituée 
autour d’une centralité historique, son 
port puis a rejoint l’entité de Kerhostin qui 
s’est également développé.

-Structure urbaine très étirée sans cohérence 
urbaine et confrontée aux protections, 
inventaires environnementaux (Natura 2000, 
ZICO) et à l’application de la Loi Littoral 
(coupure d’urbanisation).

Potentiel en dents creuses limité: 8 ha

Potentiel en extension : 2,2 ha

Potentiel remis en cause : 22 ha

-Village tournée vers le tourisme. Absence 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif. 
Seulement équipements touristiques.

Des commerces principalement type 
bar/restaurant

-Un village éloigné de moins d’1 km de 
l’agglomération

-Une zone urbaine scindée par les 
infrastructures de transport: voie de desserte 
de la Presqu’île, voie SNCF.

-Absence de hiérarchisation du maillage 
viaire. 
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5. La structuration urbaine du village de Penthièvre

-Le village contemporain de 
Penthièvre s’est structuré au cours 
du 20ème siècle, autour d’un plan en 
damier.

-Structure urbaine très étirée Nord-
Sud, coincée entre la mer, la voie 
SNCF, de part et d’autre de la voie 
de desserte de la presqu’île.

-Entité fortement contrainte par les 
protections environnementaux 
(Natura 2000) et l’application de la 
Loi Littoral (100m du rivage, 
espaces remarquables)

Potentiel en dents creuses très 
limité: 5 388 m²

-Village tournée vers le tourisme 
Seuls des équipements touristiques 
y sont implantés.

Des commerces principalement type 
bar/restaurant

-Un village éloigné de 4 km de 
l’agglomération

-Absence de qualification de la 
RD768, source d’insécurité routière. 
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IV. STRUCTURE PAYSAGEREIV. STRUCTURE PAYSAGERE
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Milieu naturel:

La lande est omniprésente sur les zones ouvertes au x 
vents d’Ouest.  Cette lande se poursuit vers l’Est avec 
une densification en strate arbustive parfois arbor ée.

Milieu urbanisé:

Des Bosquets s’insèrent dans le bâti, essentielleme nt 
des conifères (Pins et Cyprès). Ces bosquets en lim ite 
de rivage ou dans les landes sont classifiés comme 
patrimoine  végétal de rivage: ils caractérisent 
l’ambiance végétale de littoral.

Les bosquets situées sur les parcelles privées le l ong 
cote Est doivent protégés dans le PLU

Milieu humide:

Située dans des vallons ou dépressions humides des 
boisements de ripisylves sont présents.
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1. Structure de la presqu’île

La coupe de principe confirme la position protégée de l’habitat 
par rapport aux vents d’Ouest dominants. La lande s e 
développe à l’Ouest, zone très peu urbanisée.

Les zones urbaines sont situées sur la partie haute  de la 
presqu’île et sur la cote Ouest. Les infrastructure s de 
circulation ( RD et SNCF), d’énergie (EDF) coupent la lande de 
la zone haute d’habitation et cette dernière de la cote Est.  
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2. Séquences du Paysage

La distinction entre les landes et les zones urbani sées sont 
très clairement identifiables. A noter que la zone artisanale 
se trouve au milieu de la lande sans aucune intégra tion.

Les infrastructures de circulation coupent les zone s 
urbanisées et les zones naturelles. Les habitations  situées 
entre la RD et la voie ferrée semble coupées de l’a mbiance 
de bord de mer.

Depuis les zones urbanisées à ambiance littorale for te  des 
points de vue et panorama se dégagent. Certains son t à
renforcer.

Une requalification de la RD est nécessaire aux ent rées 
d’agglomérations.

1

2
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4
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VI. SYNTHESE DES ENJEUX URBAINSVI. SYNTHESE DES ENJEUX URBAINS
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� Dans l’agglomération : Saint-Pierre-Quiberon

� Dans les Villages : 

- Village touristique de Portivy-Kerhostin 

- Village contemporain de Penthièvre

� Dans les hameaux, sur tout le reste du territoire

6. Synthèse des enjeux urbains

Bilan quantitatif du potentiel d’urbanisation ident ifié dans les différentes entités urbaines:

En extension : 28,7 ha dont 22 ha au 
sein de la coupure d’urbanisation 
agglomération / Kerhostin

En densification: 15,7 ha

En extension : 2,2 ha

En densification: 8 ha

En densification:  0,5 ha

En densification:  1,5 ha

En conclusion : Un potentiel urbanisation important  en densification , 25,7 ha sur l’ensemble du territoire, soit 
environ 385 logements. Ce potentiel pourrait être porté à 640 logements sur une base de 25 logements /ha.

Sur l’ensemble du territoire, un potentiel de 10 à 2 0 années de production de logements neufs (35 logem ents 
/an) 

Un potentiel en extension important : environ 31 ha , mais fortement remis en cause par la coupure 
d’urbanisation existant entre l’agglomération et l’ entité urbaine de Kerhostin sur 22 ha ainsi que par la réflexion 
nécessaire sur la densification.

Soit 44,4 ha

Soit 10,2 ha
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� Dans l’agglomération : Saint-Pierre-Quiberon

Un potentiel en densification important : 15,7 ha

Un potentiel en extension fortement remis en cause  
Potentiel restant sur 6,7 ha 

� Dans les Villages :  

- Village touristique de Portivy-Kerhostin 

- Village contemporain de Penthièvre

Un potentiel en densification et en extension plus limité qu’au 
sein de l’agglomération: 8,5 ha – 2,2 ha

� Des secteurs urbanisés sur tout le reste du territo ire

- Hameau de Kergroix

- Hameau de Kerboulevin

Un potentiel limité : 1,5 ha

La stratégie proposée, en débat…

Organiser un développement 
cohérent en densification et en 
extension

Quel potentiel en renouvellement 
urbain?

Conforter le pôle touristique de 
Portivy-Kerhostin

Contenir le village de Penthièvre

Densification en dents creuses 
au regard des critères de choix 
des espaces identifiés

Supprimer toute extension 
d’urbanisation

Densification en dents creuses à
Kergroix
Comblement des dents creuses 
à Kerboulevin

Changement d’affectation sous 
conditions

6. Synthèse des enjeux urbains
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Un potentiel global d’environ 34,6 ha pour un besoi n identifié de l’ordre de 20 à 30 ha
(sur la base de 15 logements/ha préconisée dans le SCOT)


